
 
 

SERVICE D’URBANISME DU TNO 
 

Certificat d’autorisation – Implantation temporaire  
d’équipement de camping de longue durée (plus de 30 jours)  

Règlements 2025-03 et 2008-03 

Traitement de la demande : 15 jours ouvrables Coût : 75 $ 

Nom :   Téléphone :       

Adresse :   Travail :       

  Autre :       

Courriel :          

Durée du séjour applicable entre le 1er mai et le 30 novembre   

Du    au    
 jour / mois / année jour / mois / année 

Localisation exacte de l’implantation temporaire (degré minutes secondes) 

 Longitude Latitude 

Exemple 69°03'52"  49°31'03" 

Emplacement souhaité   
 

Description de l’équipement de camping 

  Campeur   Tente roulotte   Roulotte motorisée  Roulotte  Tente 

Grandeur :   Couleur :        

Modèle :    N° d’enregistrement :      

 J’ai fourni une photo de la plaque  J’ai fourni une photo du véhicule 

Conditions d’implantation 

L’implantation d’un véhicule récréatif est autorisée dans certaines zones entre le 
1er mai et le 30 novembre, et ce, conformément aux règlements applicables et aux conditions 
suivantes (non limitatif) : 

1. Aucun rejet d’eaux usées, de matière fécale, de déchets solides ou liquides ou toute autre 
substances visée par la LQE n’est autorisé. 

2. L’aménagement du site et son déboisement sont interdits. 
3. Dès la fin du séjour, le site doit être libéré et débarrassé de tout débris. 
4. Il est interdit de modifier un véhicule récréatif de façon à en réduire la mobilité. 

 

Déclaration du requérant 

Je, soussigné(e), déclare que les renseignements ci-haut fournis sont véridiques et complets, et 
que j’ai bel et bien lu et approuvé les conditions d’implantation ci-haut. 

Signé à      , ce ___ jour du mois de      20 __. 

Signature du requérant :            

* Les permis et autorisations nécessaires doivent être obtenus avant le début de 
l’installation du véhicule. 

Édifice Georges-Henri-Gagné 
768, rue Bossé 

Baie-Comeau (Québec) G5C 1L6 
Téléphone : (418) 589-9594 

Télécopieur : (418) 589-6383 
info@mrcmanicouagan.qc.ca 
www.mrcmanicouagan.qc.ca 

mailto:info@mrcmanicouagan.qc.ca
http://www.mrcmanicouagan.qc.ca/
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